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Bienvenue à toutes et tous, et merci d’assister à
cette conférence, organisée à l’occasion d’un
anniversaire très particulier : celui de l’agence
européenne Frontex, qui fêtera ses 20 ans le 26
octobre 2024.

Créée en 2004, Frontex a pour mission d’assister
les États membres de l’Union européenne dans
leur lutte contre l’immigration dite irrégulière.
Très rapidement, la société civile s’est intéressée
de près à cette agence, en documentant son
expansion, ses dérives et, surtout,
l’accroissement de sa dangerosité. Elle est
opérationnelle depuis 2005, avec plusieurs
objectifs.

Le premier est d’empêcher les personnes en
migration d’atteindre le territoire européen.
Frontex intercepte, ou tente d’intercepter, celles
qui franchiraient la frontière Schengen de
manière dite irrégulière – nous reviendrons sur
les garanties légales entourant ces interceptions.
Très vite, l’agence évolue vers une fonction de
renseignement : elle traite et partage les
données personnelles des personnes migrantes
ciblées. 

Introduction
 Une évolution délétère de l’agence depuis 20 ans

Elle est également chargée de l’analyse des
risques, en collectant des informations sur la
situation aux frontières, le plus en amont
possible.

Cela lui permet d’anticiper et de repérer les
nouvelles routes migratoires. Frontex publie
d’ailleurs chaque année un rapport d’analyse des
risques, qui lui permet d’influencer – voire de
déterminer – les futurs lieux de déploiement
d’opérations conjointes, comme nous le verrons
avec Matthias Monroy.

Autre mission : le renvoi des personnes
dépourvues de droit au séjour, par le biais de
vols conjoints d’expulsion. Le premier vol a eu
lieu en 2006 depuis l’Autriche. Le règlement de
2016, sur lequel nous reviendrons, a érigé
Frontex en véritable Agence européenne
d’expulsion. Pourtant, les expulsions collectives
sont interdites par le droit international. Frontex
contribue ainsi à normaliser une pratique
contraire aux droits fondamentaux. Depuis
2019, l’agence peut organiser de sa propre
initiative des vols charters avec ses propres
équipements, et en assurer elle-même le bon
déroulé.

Brigitte Espuche
co-coordinatrice du réseau Migreurop
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Frontex coopère aussi avec des pays tiers, en
dehors de l’Union européenne. Elle agit comme
le bras armé de l’externalisation des politiques
migratoires européennes, en renforçant les
capacités répressives de ces pays pour entraver
les mouvements migratoires — souvent en
violation du droit de quitter tout pays, y compris
le sien, et en méconnaissance du droit d’asile.
C’est ce que nous verrons avec Nidzara
Ahmetašević.

Pourtant, les pays de renvoi ne sont pas soumis
aux mêmes obligations que les États membres
de l’UE en matière de respect des droits de
l’Homme. Ces derniers restent juridiquement
responsables des traitements inhumains ou
dégradants qui peuvent survenir après une
expulsion. À deux reprises, en 2016 et en 2019,
la Commission européenne a tenté d’élargir le
mandat de Frontex à l’organisation de renvois
depuis des États hors-UE vers d’autres pays tiers.
Ces tentatives ont échoué, grâce à l’opposition
du Parlement européen, co-législateur. Il faudra
voir ce qu’il adviendra avec la prochaine réforme
de l’agence.

Cela pose la question du contrôle démocratique
par les parlements européens et nationaux, de
la transparence dans la négociation des accords,
comme nous le verrons avec Ruben Robbesom,
et du contrôle citoyen et juridictionnel, que nous
évoquerons avec Omer Shatz.

Comme nous l’avons dit, l’objectif principal de
Frontex est la protection des frontières
européennes – une priorité qui prime sur celle
de la protection des personnes.

Le sauvetage en mer est désormais un élément
de communication pour l’agence, mais cela n’a
pas toujours été le cas. On se souvient de
l’opération Triton, lancée en 2015 pour
remplacer l’opération militaro-humanitaire Mare
Nostrum. En avril 2015, l’ancien directeur Fabrice
Leggeri déclarait d’ailleurs que le sauvetage « (…)
n’est pas dans le mandat de Frontex et, à mon sens,
ce n’est pas non plus le mandat de l’Union
européenne », alors qu’il s’agit d’une obligation
internationale.

Par ailleurs, Frontex a progressivement
remplacé ses patrouilles maritimes par une
surveillance aérienne, se contentant souvent de
prévenir les garde-côtes nationaux, y compris
lorsqu’il s’agit de milices libyennes qualifiées de «
pseudo garde-côtes ».

L’agence contribue ainsi à la sécurisation
violente des frontières de l’Union, en entravant
l’accès à l’asile, en organisant des expulsions
collectives, en informant les garde-côtes libyens
qu’elle forme aux droits de l’Homme, afin qu’ils
interceptent les bateaux d’exilé·e·s avant même
leur arrivée dans les eaux européennes – une
pratique assimilable à du pullback. Elle érige les
personnes migrantes en menaces qu’il faudrait
repousser.

En somme, Frontex entrave les mobilités
internationales en violation du droit
international, et contraint les personnes exilées
à emprunter des routes toujours plus
dangereuses. 
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Son mandat est, à nos yeux, fondamentalement
incompatible avec le respect des droits
fondamentaux des personnes migrantes —
comme le dénonçait déjà Migreurop en 2010
dans un rapport pour le groupe Europe Écologie
Les Verts, puis à travers la campagne Frontexit,
de 2013 à 2018. Depuis, de nombreuses
organisations et médias ont confirmé ces
constats, preuves à l’appui.

En 20 ans, Frontex a démontré son incapacité à
remplir ses missions : les mouvements
migratoires n’ont pas diminué, les naufrages se
sont multipliés, et elle est impliquée dans de
nombreuses violations des droits de l’Homme.
Pourtant, elle est toujours là, malgré toutes les
dénonciations à son encontre et vingt ans de
violations.

Alors, à quoi sert Frontex ? Elle ne reflète plus un
déni européen, mais bien une Europe qui
assume désormais de bafouer les droits, non
plus en contournant le droit, mais en le
modifiant, pour légaliser l’illégal.

Aujourd’hui, nous allons approfondir ces
différents points. Nous ferons d’abord un état
des lieux depuis 2019 (avec Laura Salzano),
avant d’aborder l’action externalisée de l’agence,
notamment dans les Balkans et en Afrique. Nous
discuterons aussi de l’expansion de ses analyses
de risques, du fait qu’elle est à la fois juge et
partie, de son impunité structurelle, et des
tentatives de contrôle juridique et institutionnel
qui existent. Nous parlerons enfin, avec Yasha
Maccanico, du futur de cette politique sécuritaire
incarnée par Frontex, notamment à travers le
Pacte européen sur l’asile et la migration. 

Et nous conclurons en rappelant notre mot
d’ordre : il faut supprimer Frontex.

Frontex ne reflète plus un déni européen, mais bien une Europe qui assume
désormais de bafouer les droits, non plus en contournant le droit, mais en le

modifiant, pour légaliser l’illégal.
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Laura Salzano
chercheuse en droit européen de

l’immigration et professeure de droit
européen à l’Université de Barcelone

État des lieux depuis 2019

Je vais parler du développement de Frontex, ce
qu’est l’agence aujourd’hui et ce qu’elle fait.

Tout d’abord, commençons par quelques
données chiffrées :

Le budget de l’agence a considérablement
augmenté au fil des années, atteignant un
montant final — selon les dernières données
officielles de l’an dernier — de près de 900
millions d’euros ;
Le nombre d’employé·e·s a également
augmenté et devrait atteindre 10 000
personnes d’ici 2027. Pour vous donner une
idée de l’ampleur en termes de priorités
politiques de la Commission européenne : la
Commission européenne emploie environ 30
000 personnes, donc Frontex représenterait
un tiers de cet effectif. Le Parlement
européen en emploie 27 000. Cela montre à
quel point l’Union européenne consacre des
ressources financières et politiques
importantes à Frontex, et la confiance qu’elle
accorde à cette agence.

Frontex s’appelle officiellement l’Agence
européenne de garde-frontières et de garde-
côtes, et elle opère toujours en coopération avec
les États membres. Autrement dit, elle doit être
sollicitée par un État membre, qui signe ensuite
un document appelé plan opérationnel. Une fois
ce document approuvé, une opération conjointe
peut être déployée aux frontières extérieures.
Ceci marque une évolution du cadre
opérationnel de l’agence. Je ne vais pas entrer
dans trop de détails, car cela a déjà été abordé.  

 Des abus persistants, des pratiques mortifères 

Mais depuis l’entrée en vigueur du règlement
de 2019,  Frontex est chargée de mettre en
œuvre ce que l’on appelle la gestion intégrée
des frontières européennes, qui repose sur
quatre piliers :

La coopération avec des pays tiers pour
l’externalisation des frontières ;
Le contrôle des frontières ;
L’analyse des risques (activités de
renseignement) : l’agence collecte et traite
des données ;
La mise en œuvre des retours.

Ce qui reste flou au sujet de l’agence — et nous
y reviendrons —, c’est le régime de
responsabilité partagé avec les États membres.
Personne ne sait vraiment ce que cela
implique : ni les co-législateurs, ni la Cour de
justice de l’Union européenne, qui ne s’est
jamais prononcée sur cette question. En
conséquence, l’agence échappe de facto à toute
responsabilité.
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Une des grandes nouveautés du règlement de
2019 est que l’agence dispose désormais de
personnel permanent. Auparavant, elle ne
comptait que des gardes-frontières et garde-
côtes détachés par les États membres — des
agents nationaux temporairement placés sous
son autorité. 

Désormais, notamment pour certaines missions,
Frontex dispose de son propre corps
permanent, qui peut également être déployé
dans des pays tiers. C’est l’un des aspects que
Ruben Robbesom, conseiller au Parlement
européen, développera davantage.

Qu’est-ce que la gestion intégrée des
frontières ? 

Elle comprend naturellement le contrôle des
frontières, mais aussi les opérations de
recherche et de sauvetage — même si Frontex
affirme ne pas avoir de compétence explicite
dans ce domaine. Elle inclut également l’échange
d’informations avec d’autres agences de l’UE, les
États membres et les pays tiers —
essentiellement des activités de renseignement
—, ainsi que la coopération inter-agences et
entre États membres, et enfin, bien sûr, les
retours.

Que fait Frontex aujourd’hui dans l’Union
européenne ? 

Il n’existe pas d’opération couvrant l’ensemble
des frontières extérieures. L’entièreté des
frontières terrestres de l’UE est couverte par
l’opération terrestre Terra.

Parmi les principales opérations maritimes, on
retrouve :

L’opération Poséidon en Grèce,
particulièrement controversée quant au respect
— ou non — des droits fondamentaux ;
L’opération Thémis en Italie ;
L’opération Minerva en Espagne ;
Et plusieurs autres aux frontières terrestres.

Frontex a mené 24 opérations conjointes dans
14 États membres, identifiant plus de 2 000
“passeurs”. Ce chiffre est significatif, car un
"passeur", selon les États membres, est souvent
la personne qui prend le contrôle d’un bateau,
parfois simplement pour sauver sa propre vie.
Pourtant, elle est criminalisée pour cela. Donc,
lorsqu’on lit que 2 000 passeurs ont été
identifiés, on ne sait pas combien faisaient
réellement partie de réseaux criminels, et
combien étaient en réalité victimes de politiques
de criminalisation.

Frontex a aussi déclaré environ 785 incidents de
recherche et de sauvetage (SAR) — des
situations de détresse en mer. Nous ne savons
pas combien de personnes ont été sauvées, ni
combien sont mortes alors que Frontex était
présente dans la zone, mais nous savons que
l’agence était là. Ils publient ces chiffres, et
mènent désormais ce qu’ils appellent des
entretiens de débriefing, qui devraient être
formalisés dans le nouveau Pacte européen sur
la migration et l’asile. C’est pour l’instant une
pratique informelle — il n’existe pas de base
juridique claire dans le règlement de l’agence. À
l’arrivée, Frontex interroge les ressortissant·e·s
de pays tiers et, prétendument, si un profil
criminel est identifié, les données sont
transmises à Europol. 
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Cependant, le Contrôleur européen de la
protection des données a publié un avis l’année
dernier, soulevant de graves inquiétudes quant
au respect des droits fondamentaux.

Retours conjoints

Frontex a fièrement annoncé avoir renvoyé 
40 000 personnes. Le retour est une
compétence nationale : ce sont les autorités
nationales qui décident si un·e ressortissant·e
d’un pays tiers peut rester dans l’UE. Frontex est
censée fournir une assistance logistique,
organiser les vols, etc. 

Toutefois, nous avons des preuves documentées
montrant que, dans certains cas, Frontex a
procédé à des retours illégaux, sans décision
judiciaire préalable d’un tribunal national. Un de
ces cas (affaire WS) a été porté devant la Cour de
justice de l’UE : il concernait le retour en Turquie
de Syriens n’ayant jamais reçu de décision
négative d’un tribunal.

Parmi ces 40 000 retours, plus de 20 000 étaient
dits "volontaires", bien que la définition soit
floue. Cela signifie généralement que l’UE offre
une incitation financière aux individus pour
qu’ils rentrent dans leur pays d’origine.

Ce que l’on sait avec certitude, c’est que Frontex
ne mène pas de missions de sauvetage. Il y a eu
des naufrages récents, vous vous en souvenez
peut-être. L’un a eu lieu à Cutro, dans le sud de
l’Italie (janvier 2024), où près de 100 personnes
sont mortes, alors que Frontex surveillait la zone
avec des moyens aériens. Dans un autre cas (à
Pýlos), plus de 700 personnes ont péri, et
Frontex était impliquée, ce qui laisse penser que
la tragédie aurait pu être évitée.

Coopération avec la Libye

Un des aspects les plus controversés des
activités de Frontex en mer est sa coopération
avec la Libye, que les tribunaux italiens ont
jugée contraire au droit international. Pourtant,
Frontex poursuit cette coopération. Le directeur
exécutif a même déclaré devant la commission
LIBE du Parlement européen qu’ils savaient que
la Libye n’était pas un port sûr. Il a donc
publiquement reconnu remplir des obligations
internationales de mauvaise foi, ce qui est
illégal.

Coopération avec les pays tiers

Il existe deux cadres juridiques permettant à
Frontex de coopérer avec des pays tiers :

Pas de contrôle préalable du Parlement
européen, ni d’évaluation a posteriori,
ni de recours auprès de la Cour de
justice de l’UE.
Ces textes sont souvent très courts,
parlent d’échanges d’informations, sans
préciser lesquelles.

Par exemple, l’accord avec la Russie — qui
stipule que Frontex et les gardes-frontières
russes doivent être en contact quotidien — est
encore accessible en ligne, même si la Russie
est en guerre avec l’Ukraine. On ignore s’il est
toujours en vigueur.

1- Les arrangements de travail, forme la plus
informelle de coopération possible
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Enquêtes et scandales

Quelques enquêtes ont eu lieu. La plus
approfondie fut une enquête conjointe menée
par Der Spiegel, Bellingcat, Lighthouse Reports,
entre autres. Ils ont trouvé des preuves de
refoulements illégaux systématiques à la
frontière extérieure de la Grèce, déclenchant
plusieurs enquêtes.

Malheureusement, aucune procédure judiciaire
n’a suivi, mais l’OLAF (Office européen de lutte
antifraude) a mené une enquête. L’OLAF a
conclu que Frontex et son ancien directeur
exécutif, Fabrice Leggeri, avaient agi de manière
déloyale envers l’UE et avaient manqué à leurs
responsabilités de gestion. Des preuves
montrent que Frontex a délibérément cessé la
surveillance aérienne dans les eaux grecques
pour éviter d’enregistrer des violations des
droits fondamentaux. Inquiets de la mauvaise
couverture médiatique liée à l’usage de drones,
ils auraient décidé de les déplacer en Italie. Il
s’agissait d’une stratégie délibérée pour assister,
tolérer ou ignorer des violations des droits
humains.

Certains pourraient penser que tout cela
appartient au passé, mais plusieurs enquêtes
sont très récentes. Par exemple, le New York
Times a publié une enquête détaillée l’an dernier
montrant que des garde-côtes de l’opération
Poséidon laissaient Frontex embarquer des
personnes pour ensuite les abandonner en mer.
À ce jour, aucune conséquence juridique
sérieuse n’a découlé de ces révélations.

Des preuves montrent que Frontex a délibérément cessé la surveillance aérienne
dans les eaux grecques pour éviter d’enregistrer des violations des droits

fondamentaux. Inquiets de la mauvaise couverture médiatique liée à l’usage de
drones, ils auraient décidé de les déplacer en Italie. Il s’agissait d’une stratégie

délibérée pour assister, tolérer ou ignorer des violations des droits humains.

2- Les accords de statut : accords
internationaux complets en vertu du droit
international

Obligent à inclure le Parlement
européen dans les négociations, et la
Cour de justice peut exercer un certain
contrôle.
Ces accords s’appliquent aux pays où
Frontex déploie déjà du personnel, ce
qui est préoccupant. Si nous ne
pouvons pas contrôler l’agence à nos
propres frontières, imaginez l’absence
totale de contrôle lorsqu’elle opère à
l’étranger.
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Nidzara Ahmetašević
chercheuse indépendante et

journaliste

Action extérieure de l’agence
versus activisme civil

Je viens de Bosnie-Herzégovine, un des pays où
Frontex n’est officiellement pas encore présent,
même si, si vous venez en Bosnie, vous verrez
des agents de Frontex aux frontières,
notamment à l’aéroport. Quand j’ai demandé à
certains hauts responsables de Frontex
comment leur présence en Bosnie était possible
alors que nous n’avons pas d’accord de statut, ils
m’ont répondu qu’il existait un accord de travail,
et qu’ils formaient les gardes-frontières de
Bosnie-Herzégovine.

La Bosnie-Herzégovine est le dernier pays de la
région des Balkans à ne pas avoir signé d’accord
de statut, mais Frontex a l’espoir qu’un tel
accord soit conclu d’ici la fin de l’année 2024 ou
au début de l’année prochaine. Les négociations
sont en cours. Une fois cet accord finalisé, les
Balkans deviendront enfin une zone tampon
entre les pays de l’Union européenne, et le plan
d’expulsions massives à partir de cette région
commencera à être mis en œuvre. Cela se passe
déjà sous différentes formes, mais nous nous
attendons à ce qu’avec la présence de Frontex
dans tous les pays, les Balkans servent de
plateforme pour les expulsions, comme certains
responsables de l’UE l’annoncent depuis déjà
plusieurs années.

Le cas des Balkans et du continent africain

L’accord de 2008

Cependant, les premiers contacts entre la
Bosnie-Herzégovine et Frontex remontent à
2008, avec un accord de coopération et de
travail signé à cette époque. Jusqu’à
aujourd’hui, cette coopération repose sur des
promesses – des promesses non tenues – selon
lesquelles la Bosnie-Herzégovine deviendrait
membre de l’Union européenne. C’est la même
chose pour d’autres pays de la région. Pour les
pays qui veulent devenir membres de l’UE, ou
entretenir une quelconque coopération avec
l’UE aux frontières ou à proximité – même pour
ceux qui souhaitent recevoir une aide
humanitaire ou financière –, ils doivent remplir
entièrement certains critères. Ces critères
changent selon ce que décide la Commission
européenne, sans aucune consultation avec les
populations de ces pays, et souvent même pas
avec les gouvernements, bien qu’ils subissent
une forte pression. Actuellement, la
coopération avec Frontex et la signature
d’accords sont l’une des conditions clés
imposées par l’UE à la Bosnie-Herzégovine pour
progresser vers l’adhésion – un pas qui ne sera
pas franchi pour de nombreuses raisons,
notamment la faiblesse de l’État –, mais on
nous fait encore et toujours des promesses.
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Dans l’accord de travail de 2008, il a été convenu
d’une coopération opérationnelle entre les deux
parties. Ce qui est écrit dans ce document très
court, sans trop d’explications (un accord d’une
seule page), c’est que cette coopération sera
établie pour lutter contre la “migration illégale et
irrégulière” – c’est une citation directe – et que
l’objectif de cette coopération est de renforcer le
contrôle et la sécurité aux frontières entre l’UE
et la Bosnie-Herzégovine. Je dois rappeler qu’en
2008, aucun des pays entourant la Bosnie-
Herzégovine n’était membre de l’UE. Donc
j’imagine que cet accord a été fait en prévision
d’actions futures, et nous avons attendu un
certain temps pour cela. À ce jour, le seul État
membre de l’UE dans la région est la Croatie.
Depuis lors, la Bosnie-Herzégovine échange des
informations avec Frontex. Nous ne savons pas
quel type d’informations, mais cet accord
permet à Frontex de former les forces de
sécurité bosniennes. Ce qui est également
intéressant pour moi, c’est que même dans cet
accord de travail, ils mentionnent déjà la
collaboration pour les opérations conjointes de
retour.

La Bosnie-Herzégovine, comme les autres pays
des Balkans qui souhaitent devenir membres de
l’UE, est aussi obligée – et cela remonte
également à 2008 – de signer des accords de
réadmission avec les États membres de l’UE. Ces
accords de réadmission ne concernent pas
seulement les citoyens bosniens, mais aussi les
ressortissants de pays tiers. Ainsi,
conformément à cet accord et en coopération
avec Frontex et d'autres agences, toute
personne ayant transité par la Bosnie-
Herzégovine et arrivant dans l’UE peut y être
renvoyée – puis soit expulsée depuis la Bosnie,
soit maintenue sur le territoire aussi longtemps
que quelqu’un en décide ainsi.

Les accords de statut dans les Balkans

L’étape suivante importante dans la coopération
entre la Bosnie et Frontex – ou plutôt dans la
coopération balkanique – date de 2019, avec la
signature du premier accord de statut avec
l’Albanie, puis avec le Monténégro et d’autres
pays. La Bosnie est le dernier pays sans accord
de statut à ce jour, tout simplement parce que
nous avons un gouvernement dysfonctionnel. On
ne sait jamais ce qui va se passer, qui est
vraiment au pouvoir, ou qui fait quoi. La plupart
des politicien·ne·s en Bosnie-Herzégovine
négocient avec la communauté internationale
selon leurs intérêts personnels ou ceux de leur
parti, en général. Mais ce qui rend la Bosnie-
Herzégovine très particulière, c’est qu’elle est un
semi-protectorat, donc le pouvoir ultime reste
entre les mains de la communauté
internationale, qui est encore présente en
Bosnie-Herzégovine. Cette communauté
internationale et l’Union européenne poussent à
la signature de différents types d’accords – pas
seulement avec Frontex, mais aussi avec d’autres
agences opérant dans le domaine du contrôle
des frontières.

En 2023, la Bosnie-Herzégovine a enfin
commencé à négocier l’accord de statut, et ces
négociations sont toujours en cours. Mais ce qui
est très intéressant dans le cas de la Bosnie-
Herzégovine, c’est que Frontex, pour pouvoir
opérer en Bosnie, a dû accepter les conditions
posées par les politiciens locaux. Cela signifie
qu’ils ne coopéreront pas uniquement avec l’État
– comme c’est normalement le cas –, mais en
Bosnie-Herzégovine, ils devront également
coopérer avec les forces de police locales de
niveau inférieur, ce qui est assez inhabituel.
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Nous pensons qu’à la fin de cette année, les négociations pourraient être finalisées,
ce qui constituerait la prochaine étape dans la création de cette zone tampon et de

cette plateforme d’expulsion dans les Balkans. Ces expulsions ont déjà lieu,
financées par l’UE. Des agents de Frontex y participent. Les personnes sont renvoyées

depuis les pays de l’UE vers la Bosnie sur la base d’accords de réadmission, et
ensuite d’autres accords de réadmission existent entre la Bosnie et des pays comme

le Maroc, le Bangladesh, le Pakistan, et d’autres encore.

Ce qui est aussi très notable dans les accords de
statut dans les Balkans, y compris en Bosnie,
c’est que les agents de Frontex ont le droit de
porter des armes et, ce que je trouve
personnellement le plus préoccupant, c’est qu’ils
bénéficient de l’impunité dans nos pays. 

J’ai parlé avec un haut responsable de Frontex et
je lui ai posé des questions sur cette impunité, et
il m’a dit que je ne comprenais pas bien le droit
ni l’anglais – que ce n’était pas de "l’impunité",
mais qu’ils ne pouvaient pas être tenus
responsables devant la justice bosnienne.

Donc, quoi que cela veuille dire – peut-être que
je ne comprends pas bien l’anglais, et je ne suis
pas juriste –, mais nous pensons qu’à la fin de
cette année, les négociations pourraient être
finalisées, ce qui constituerait la prochaine étape
dans la création de cette zone tampon et de
cette plateforme d’expulsion dans les Balkans. 

Ces expulsions ont déjà lieu, financées par l’UE.
Des agents de Frontex y participent. Les
personnes sont renvoyées depuis les pays de
l’UE vers la Bosnie sur la base d’accords de
réadmission, et ensuite d’autres accords de
réadmission existent entre la Bosnie et des pays
comme le Maroc, le Bangladesh, le Pakistan, et
d’autres encore.

Tout ce processus est très opaque, tout comme
les négociations avec Frontex.
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N.B : le 11 juin 2025, a été conclu un
accord sur le statut entre l'Agence
européenne de garde-frontières et de
garde-côtes (Frontex) et la Bosnie-
Herzégovine permettant à Frontex de
mener des opérations conjointes avec
ce pays tiers, et de déployer son
contingent permanent à tout endroit
des frontières dudit pays.

https://home-affairs.ec.europa.eu/document/download/1af2754b-193e-4fb0-b4ff-65612d87a353_en?filename=Status-agreement-with-Bosnia-and-Herzegovina_en.pdf
https://home-affairs.ec.europa.eu/document/download/1af2754b-193e-4fb0-b4ff-65612d87a353_en?filename=Status-agreement-with-Bosnia-and-Herzegovina_en.pdf


Matthias Monroy
rédacteur de la revue sur les droits

civils Bürgerrechte & Polizei/CILIP et de
nd.Der Tag 

Je vais expliquer le concept de pré-
frontiérisation de Frontex, le composant
d’analyse des risques, et comment Frontex tente
de “prédire” les migrations.

Un point important est qu’EUROSUR – le réseau
européen de surveillance créé en 2013, avec une
réglementation adoptée l’année suivante (2014)
– a introduit le concept de zone pré-frontalière.
Lorsque Frontex a été créée, l’idée était qu’elle
collaborerait à l’intérieur des États membres de
l’UE. Mais peu à peu, son champ d’action s’est
élargi, et l’une des évolutions majeures a été la
création de cette zone pré-frontalière, qui
s’étend très loin, jusqu’en Afrique centrale et
dans le Caucase.

Le concept de zone pré-frontalière

Permettez-moi d’approfondir ce concept. Le
règlement EUROSUR de 2013 définit trois
niveaux d’où Frontex est censé collecter des
informations : le niveau événementiel, le
niveau opérationnel et le niveau analytique.
Ces niveaux servent à constituer ce qu’on
appelle une image commune du renseignement
de la zone pré-frontalière.

Ce dispositif ressemble davantage à un service
de renseignement qu’à une simple force de
police des frontières – c’est d’ailleurs ma thèse :
Frontex n’est plus seulement une agence de
coordination, mais devient une véritable force
de police armée.

La portée de ses analyses de risque et de son expansion

Comme l’a mentionné Laura Salzano, Frontex
dispose désormais de son corps permanent, et
3 000 agents sur les 10 000 prévus sont
armé·e·s et portent l’uniforme Frontex. Il aurait
été inimaginable il y a dix ans que Frontex
opère avec sa propre police.

Cette partie du règlement explique également
que les centres de coordination nationaux dans
l’UE, ainsi que les réseaux régionaux en dehors
de l’UE, doivent être connectés au système
EUROSUR. L’un de ces réseaux est la
Communauté de renseignement Afrique-
Frontex (AFIC). Par ce biais, Frontex adopte de
plus en plus le fonctionnement d’un service de
renseignement.

AFIC a été créée il y a quelques années et
comprend environ 30 pays participants. Elle se
concentre sur le renseignement stratégique – et
non sur les données personnelles ou
opérationnelles – dans le but de fournir des
analyses prospectives. 

Frontex, juge et partie
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Des cellules régionales existent dans plusieurs
pays, notamment au Sénégal, où quatre agences
de sécurité différentes collaborent – pas toutes
policières : certaines sont des organismes de
renseignement, y compris des centres de
profilage ou de surveillance.

L’ancienne carte du réseau EUROSUR (voir le
diaporama en annexe) montre le siège de
Frontex au centre, connecté à de nombreux
centres de coordination nationaux. L’idée initiale
était de relier certains de ces centres à des
équivalents africains, mais cela n’a pas encore
été réalisé.

À ce jour, il n’existe aucun accord de statut avec
un pays africain. Cependant, Frontex tente de
collaborer indirectement avec les gardes-côtes
libyen·ne·s et tunisien·ne·s – non pas par une
coopération officielle, mais par des mécanismes
détournés créés par Frontex lui-même.

Équipements de surveillance

Autre point crucial : depuis la révision de 2019
du règlement EUROSUR, Frontex peut, de sa
propre initiative, acquérir et exploiter des outils
de surveillance. En 2018, Frontex a lancé son
propre service de surveillance aérienne, opéré
par des vols affrétés. Frontex ne possède pas les
avions, il externalise ces opérations à des
entreprises privées. Les outils de surveillance ne
sont donc plus uniquement fournis par les États
membres ; Frontex les acquiert et les gère de
manière autonome.

Parallèlement, Frontex retire ses navires de ses
missions. Ainsi, ses opérations maritimes en
Méditerranée reposent de plus en plus sur des
moyens aériens.

Par exemple, Frontex utilise des drones militaires
israéliens avec une envergure de 16 mètres, deux
sont actuellement en service. Ces drones et avions
ne survolent pas les côtes européennes, mais bien
les côtes nord-africaines, en eaux internationales,
très proches de la Libye et de la Tunisie.

J’ai cherché à savoir quels équipements de
surveillance ils utilisaient – en particulier, s’ils
étaient capables de détecter les téléphones
satellites pour localiser les bateaux via les
appareils que les migrant·e·s transportent.
Frontex a d’abord affirmé que ces drones
n’avaient pas cette capacité. Mais j’ai ensuite
trouvé une présentation d’Airbus qui indique
clairement que ces drones sont équipés de
capteurs de renseignement électronique
capables de géolocaliser les téléphones
satellites.

En matière de surveillance, Frontex a aussi testé
un dirigeable en Grèce, un projet pilote. Mais
l’essentiel du budget opérationnel va désormais
aux drones et avions. Récemment, le contrat lié
aux drones a été renouvelé, un contrat-cadre de
400 millions d’euros uniquement pour la
surveillance aérienne. Frontex utilise également
des satellites du programme Copernicus de l’UE,
initialement destinés à la surveillance
environnementale, mais qui servent désormais
aussi à des fins de sécurité. Frontex est l’un des
principaux clients de Copernicus. Pour garantir
un flux de données constant, un système de
relais de données spatiales a été construit, un
projet de plusieurs millions d’euros, géré par
Airbus et financé par les contribuables. 
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De plus en plus, les technologies de surveillance
passent dans l’espace. Avec les nouveaux
systèmes satellitaires, une grande partie de la
surveillance peut être effectuée depuis l’orbite.
L’un des partenaires privés de Frontex est
SpaceX.

La recherche est devenue l’une des missions de
Frontex. L’agence a alloué 5 millions d’euros à
un projet visant à combler le fossé entre les
drones et les satellites, en utilisant des
plateformes stratosphériques – des dispositifs
qui volent à 20 kilomètres d’altitude et peuvent
rester en l’air jusqu’à un an. Les grands
fabricants d’armes développent cette
technologie, et Frontex finance la recherche
pour voir comment il peut les exploiter.

Frontex fonctionne de plus en plus comme un
service de renseignement, cherchant à anticiper
les mouvements migratoires le plus tôt possible.
Détail intéressant : leurs fonds d’écran et souris
sont estampillés du logo de DEA, une entreprise
britannique qui fait voler des avions et drones
pour Frontex – et distribue aussi des goodies
(articles promotionnels) à son siège.

Frontex fournit aux États membres des “services
de fusion”, notamment un système de détection
d’anomalies qui signale les navires, par exemple,
qui s’arrêtent en pleine mer ou adoptent un
comportement inhabituel.

Avec le règlement EUROSUR, l’approche
technologique s’est accélérée. Il ne s’agit plus
seulement d’avions ou de satellites, mais aussi
de sources ouvertes et de réseaux sociaux que
Frontex examine. Ces pratiques avaient été
interdites car contraires au Règlement Général
sur la Protection des Données (RGPD), mais elles
pourraient reprendre avec une nouvelle
réglementation.

Toute cette approche génère énormément de
profits pour l’industrie de l’armement. De
nombreuses plateformes utilisées par Frontex
sont gérées par des entreprises de défense. 

En 2014, EADS (désormais intégré à Airbus)
faisait la promotion de ses caméras en déclarant
que des "vagues de migrants s’échouaient sur les
côtes sud de l’Europe". Aujourd’hui, le discours a
à peine changé : on dit désormais que "tandis
que le Moyen-Orient reste instable et après
l’arrivée des Talibans, l’afflux de réfugiés est
massif en Grèce". Il existe donc plusieurs niveaux
de surveillance, et Frontex a joué un rôle dans la
structuration des projets de recherche de l’UE
dans ce domaine. 

Jusqu’à présent, je n’ai parlé que des exilé·e·s «
non privilégiés », celles et ceux considéré·e·s
comme irrégulier·e·s ou sans-papiers, qui veulent
entrer dans l’UE pour demander l’asile.
Cependant, Frontex s’occupe aussi des
exilé·e·s « privilégiés », c’est-à-dire des
personnes titulaires d’un visa. L’UE met en place
de nouveaux systèmes, et Frontex y joue un rôle.
Par exemple, il existe un système de
reconnaissance faciale lié à une application
mobile pour les voyageur·euse·s privilégié·e·s. 

Si vous êtes à l’aéroport et que vous avez
téléchargé cette application, elle sait toujours où
vous êtes. Cela peut rendre le voyage plus fluide,
mais c’est aussi une forme de surveillance. 

Frontex a développé cette application, qui sera
bientôt lancée dans le cadre des nouveaux
systèmes européens : le Système d’entrée/sortie
(EES) et le Système européen d’information sur
les voyages (ETIAS). L’application permet de pré-
enregistrer un passage à la frontière. 
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Aux frontières terrestres, il existe des méthodes
de contrôle sans contact : vous déclarez votre
plaque d’immatriculation, les passagers présents
dans le véhicule, vous téléversez les visages, et à
votre arrivée, des caméras inspectent la voiture.
C’est une technologie du futur, et Frontex mène
des recherches pour la développer.

Le concept de Gefährder

À travers ce concept de renseignement pré-
frontière, Frontex devient une sorte de service
secret européen, comme je l’ai expliqué. Si vous
connaissez l’allemand, vous avez peut-être
entendu le mot Gefährder. C’est un concept
introduit dans la police allemande en 2009. Il
s’agit d’anticiper un crime qui n’a pas encore eu
lieu. Ce n’est pas de la prévention, qui a une
valeur sociale ; c’est plutôt de la préemption :
anticiper les flux migratoires pour les
endiguer avant qu’ils ne se produisent. À mon
avis, Frontex introduit aujourd’hui ce concept de
Gefährder à l’échelle européenne.

Frontex n’est plus seulement une agence de coordination, mais devient une véritable
force de police armée.
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Omer Shatz
directeur de front-LEX, chargé de

cours à la clinique « Rule of Law » du
Democracy Institute et maître de

conférences en droit international à
Sciences Po Paris 

L’impunité prospère en l’absence de contrôle
judiciaire sur les agissements illégaux de ces
responsables, États et agences. Ce contrôle
judiciaire n’est possible que si les victimes ont
accès à un tribunal, où elles peuvent obtenir une
protection judiciaire rapide, efficace et, plus
largement, un changement de politique.

C’est pourquoi l’impunité n’est pas seulement
une question d’application du droit ; elle dépend
de la possibilité, en pratique, de saisir les
tribunaux et de traiter le fond des affaires.
Même lorsque ces recours aboutissent,
l’application rigoureuse du droit produit
paradoxalement des conséquences
désastreuses sur la protection des vies et des
droits des personnes en migration, ce qui
constitue pourtant notre objectif final.

Quand j’ai commencé à étudier la situation en
Méditerranée, un consensus existait selon
lequel l’impunité dont jouissent les
décideur·euse·s et responsables politiques de
l’UE découle d’un manque de juridiction :
puisque la haute mer est considérée comme
une zone de non-droit, ce n’est pas que le droit
n’est pas appliqué, mais plutôt qu’il n’existerait
pas. Mes recherches sont parvenues à la
conclusion inverse : la juridiction existe, le droit
existe, et il est même appliqué avec succès. Et
c’est justement ce fonctionnement "réussi"
du droit des droits de l’Homme qui entraîne
des conséquences désastreuses. C’est en
constatant cela et l’ampleur de l’impunité que
mon projet s’est recentré sur la compréhension
de pourquoi nous échouons.

Le contentieux stratégique est mené par Front-
Lex, mais il implique toujours une combinaison
de recherche académique, de travail dans les
cliniques de droit dans les universités,
d’échanges avec des groupes politiques au sein
des parlements, ainsi que d’une collaboration
avec le journalisme d’investigation afin de
produire les preuves sur lesquelles nous
construisons nos affaires devant les tribunaux
(par exemple, la Cour de justice de l’UE, la Cour
européenne des droits de l’Homme à
Strasbourg, la Cour pénale internationale,
etc...), en coopération avec de nombreuses
autres ONG, organisations de terrain, de
sauvetage en mer et juridiques. Et bien sûr, des
relations fondées sur la confiance et la
transparence avec les victimes.

Les requérant·e·s – victimes et demandeur·ses
d’asile que nous représentons – sont
pleinement conscients qu’elles et ils ne
bénéficieront pas nécessairement directement
de ces affaires. Cependant, elles et ils ont le
courage personnel et la conscience politique
nécessaires pour ne pas craindre les
représailles et porter plainte contre des
agences de l’UE, des États ou des responsables. 

Impunité structurelle versus
contrôle et outils légaux
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Politiques

L’objectif commun à toutes les politiques de l’UE
en Méditerranée : empêcher les arrivées à tout
prix. En Méditerranée, nous avons identifié les
politiques suivantes :

Au cours de la dernière décennie (2014–
2024), plus de 25 000 personnes ont péri rien
que dans la Méditerranée centrale. Ce qui, à
l’origine, était considéré comme un échec
exceptionnel en matière de secours – comme
les naufrages de Lampedusa en 2013,
présentés comme des tragédies humanitaires
isolées – a été transformé en une norme
intentionnelle et institutionnalisée, fondée
sur une stratégie dissuasive de l’UE. Cette
politique visait à augmenter artificiellement le
nombre de mort·e·s en mer, croyant à tort
que cela réduirait les tentatives de traversée.
En d’autres termes, l’idée était de dissuader
certains exilé·e·s de chercher une protection
internationale en sacrifiant la vie de milliers
d’autres. Le moyen utilisé pour atteindre cet
objectif a été la suppression du dispositif
institutionnel européen de recherche et de
sauvetage (SAR), via la fin de l’opération Mare
Nostrum, remplacée par l’opération Frontex
Triton, bien plus limitée.

1-  Massacres par noyade

2- Expulsion des ONG de sauvetage en mer

Cette politique a partiellement échoué
lorsque des ONG de recherche et de
sauvetage (SAR) ont tenté de combler ce vide
létal, en effectuant ce que l’UE était
légalement tenue de faire : rechercher,
sauver et surtout débarquer en sécurité les
personnes secourues, quels que soient leur
statut juridique, leur nationalité ou leur
origine.

En réponse, l’UE et ses États membres ont
lancé une campagne de délégitimation et de
criminalisation contre ces ONG : arrestations
de leurs équipages, blocage administratif de
leurs navires, refus de débarquement,
procédures judiciaires, etc. L’objectif n’était
pas les ONG elles-mêmes, mais encore une
fois l’empêchement des arrivées à tout prix,
cette fois en maintenant les ONG à quai ou
devant les tribunaux. Cette politique a été
très efficace : par exemple, en un mois en
2018, le nombre de navires humanitaires
civils actifs est passé de 12 à zéro. Si la
logique de la première politique était : « il ne
doit y avoir personne », celle-ci repose sur
une autre logique : « quelqu’un d’autre doit
être là », c’est-à-dire un acteur prêt à faire ce
que l’UE considère comme illégal et que les
ONG refusent : le refoulement vers la Libye.
Ce sont, entre autres, les garde-côtes
libyen·ne·s qui jouent ce rôle.

3- Capture et transferts forcés de survivants vers
des camps de concentration

En complément de la deuxième politique, les
survivant·e·s de la première sont capturé·e·s
et renvoyé·e·s de force dans des camps en
Libye, que des responsables allemands ont
qualifiés de camps de concentration. Deux
procureurs de la Cour pénale internationale
ont constaté que les personnes renvoyées y
sont exposées à de nombreux crimes contre
l’humanité, notamment meurtres, viols,
tortures, esclavage, et les Nations Unies ont
identifié une implication directe de
responsables européen·ne·s dans
l’organisation de ces pratiques. Depuis 2016,
plus de 150 000 demandeur·se·s d’asile ont
été capturé·e·s par l’UE et envoyé·e·s dans ces
camps libyens.
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Responsabilités

En matière de responsabilités, on peut identifier
trois types d’acteurs, chacun relevant d’un
corpus juridique spécifique et donc de
juridictions différentes :

Les États membres de l’UE : responsabilité
étatique, droit international et européen
des droits humains, Cour européenne des
droits de l’Homme (CEDH).
Les organes de l’UE (par ex. Frontex, la
Commission européenne) : responsabilité
organisationnelle, droit de l’UE, Cour de
justice de l’Union européenne (CJUE).
Les individus (agents de Frontex ou des États
membres) : responsabilité pénale
individuelle, droit pénal international, Cour
pénale internationale (CPI).

Responsabilité étatique

Les deux corps de droit censés réguler la
migration maritime transnationale — le droit
international des réfugiés et le droit maritime
international — restent complètement
inappliqués. En effet, seul un État peut
poursuivre un autre État pour non-respect de
ses obligations internationales (obligation de
sauvetage, de débarquement en lieu sûr, droit
d’accès à l’asile, interdiction de criminaliser
l’entrée irrégulière, etc.). Aucun État n’a jamais
été poursuivi pour ces manquements, car aucun
État n’a d’intérêt à assigner un autre État devant
la justice internationale pour abus ou violences
à l’encontre de réfugié·e·s.

Avant mes activités cliniques à Sciences Po et la
co-création de Front-Lex, la majorité des ONG
engagées dans des litiges stratégiques autour
des migrations saisissaient uniquement la Cour
européenne des droits de l’Homme, dans le but
de faire reconnaître la responsabilité des États
membres de l’UE pour violation des droits
fondamentaux : droit à la vie, interdiction de la
torture, non-refoulement, expulsions collectives,
etc.

Mon constat, cependant, a été que cette
approche — tenter de faire valoir la
responsabilité étatique en matière de droits de
l’Homme — est inefficace, voire contre-
productive. Paradoxalement, plus le droit des
droits de l’Homme est appliqué avec succès,
plus de personnes perdent leurs droits. 

Exemple : quand la CEDH interdit le refoulement
depuis le territoire, les États déplacent les
opérations vers l’extérieur. Puis, lorsque la Cour
interdit ces refoulements extraterritoriaux, ils les
orchestrent via des intermédiaires, comme la Libye.

4- Enlèvements et abandons en mer

Alors que dans la Méditerranée centrale l’UE
échoue volontairement à secourir les
personnes en détresse, dans la Méditerranée
orientale, elle crée intentionnellement cette
détresse : des demandeur·se·s d’asile sont
enlevé·e·s depuis des zones sûres sur le
territoire de l’UE, puis abandonné·e·s en mer
à bord de radeaux de la mort, sans moyen de
navigation, de communication, de nourriture,
d’eau ni de gilets de sauvetage. Cette fois, il
ne s’agit pas d’acteurs libyens sur des eaux
internationales, mais d’agents européens
(grecs) opérant sur le sol et dans les eaux de
l’UE. 

Depuis 2020, plus de 80 000 personnes ont
été victimes de cette pratique.
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Ce cycle vicieux d’externalisation par les États et
d’expansion de la juridiction des cours produit
deux effets dévastateurs :

Une aggravation des pratiques illégales
Une institutionnalisation des politiques qui
les rendent possibles

L’affaire Hirsi traitait du refoulement direct par
la garde côtière italienne vers la Libye.
Aujourd’hui, il s’agit d’une entreprise criminelle
conjointe impliquant 27 États membres, l’UE et
ses organes, plusieurs agences de l’ONU, des
milices, des trafiquants d’êtres humains, des
ONG partenaires, et le secteur privé – tous
agissant ensemble pour organiser des crimes
contre l’humanité à grande échelle, notamment
l’expulsion et le transfert forcé de dizaines de
milliers d’enfants, de femmes et d’hommes.

Responsabilité supra-étatique

Cette compréhension de l’échec des droits de
l’Homme a conduit Front-Lex à aller au-delà de
la responsabilité des États, pour explorer de
nouvelles formes de responsabilité, notamment
organisationnelle. La juridiction compétente ici
est la Cour de justice de l’Union européenne
(CJUE).

Frontex, bien qu’existant depuis 2004, n’avait
jamais été poursuivi pour violations des droits
fondamentaux par la société civile. Sans contrôle
judiciaire, les décideur·se·s politiques
bénéficient d’une impunité totale. Cela a changé
en 2021, avec la première plainte en droits
humains déposée par Front-Lex contre Frontex.
Depuis, trois autres affaires ont été lancées, et
deux appels sont en cours.

Mais nous échouons encore à faire accéder les
victimes à cette Cour. Le problème est celui de la
recevabilité : la capacité des victimes à obtenir
un procès équitable et un recours effectif. Sur le
fond, notre dossier est solide, mais nous restons
bloqué·e·s sur le seuil de la cour, luttant pour
être entendu·e·s. Nous avançons, petit à petit,
en élargissant l’accès à la CJUE. Puisque la
politique migratoire de l’UE fonctionne via des
opérations conjointes (un État hôte, les autres
opérant sous l’égide de Frontex), il n’y a aucune
raison pour que la CJUE ne contrôle pas Frontex
comme la CEDH contrôle l’État hôte (Grèce,
Italie, Malte, Espagne...).

Responsabilité infra-étatique 

Une autre forme de responsabilité, sur laquelle
je travaille depuis cinq ans, est celle des agents
individuels de l’UE, en vertu du droit pénal
international.

En 2019, nous avons porté plainte contre l’UE
devant la Cour pénale internationale (CPI), en
affirmant que, tout comme les violations graves
du droit humanitaire en temps de guerre sont
des crimes de guerre, les violations
systématiques des droits de l’Homme en temps
de paix peuvent constituer des crimes contre
l’humanité.

Nous assistons à un changement de paradigme,
du droit des droits de l’Homme vers le droit
pénal. 
Ce changement repose sur deux migrations :

La criminalisation passe des réfugié·e·s
(c’est la « crimmigration ») aux acteur·ice·s
humanitaires, puis à l’État ;
La responsabilité passe de l’État à ses
agents.
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Crimes contre l’humanité (Article 7, Statut de
Rome)

Selon le Statut de Rome, les agents de Frontex et
d’autres ressortissant·e·s européens participent
à une attaque généralisée et systématique
contre la population civile, dans le cadre de
politiques étatiques ou organisationnelles.

Grâce à ce cadre juridique, j’ai pu pour la
première fois qualifier la non-assistance
volontaire en mer comme un crime contre
l’humanité relevant du meurtre. De même, la
deuxième politique (expulsion vers la Libye)
constitue en mer des crimes contre l’humanité
d’expulsion ou transfert forcé, et sur terre des
crimes de disparition forcée, meurtre, viol,
torture, esclavage, détention arbitraire, etc.

Comme Eichmann, qui n’a tué personne mais a
organisé les transports vers les camps en toute
connaissance de cause, l’UE orchestre, sans tuer
directement, un système de crimes de masse.
Les Libyen·ne·s ne commettent pas ces crimes
seul·e·s, mais au service des Européen·ne·s, qui
veulent empêcher les arrivées coûte que co

Cette affaire ne vise pas, pour l’instant, les
garde-côtes italien·ne·s ou les capitaines de
bateaux, mais les plus haut·e·s responsables :
chef·fe·s d’État, ministres, haut·e-fonctionnaires,
décideur·se·s. Elle vise aussi l’UE elle-même, qui
met en place une entreprise criminelle conjointe
de type apartheid maritime, pour la première
fois depuis Nuremberg, hors contexte de guerre.
Enfin, cette affaire vise la CPI elle-même,
complice structurelle de l’UE : hébergée,
financée, liée par accord de coopération avec
elle. 

Si la CPI ne peut pas être impartiale, sa légitimité
est menacée, surtout si elle continue de ne
poursuivre que les pays du Sud global.

Dans ce dossier, aucun fait n’est contesté : l’UE
assume ouvertement ces politiques. Le droit
non plus n’est pas en débat. La politique
d’expulsion est une copie conforme d’un plan
criminel : les planificateurs étaient, pendant la
Seconde Guerre mondiale, à Berlin, et les
exécutants étaient les Polonais et Lituaniens ;
aujourd’hui, on planifie à Bruxelles et ce sont les
Libyennes et Grecques qui exécutent.

Depuis 2017, le procureur de la CPI répète
devant l’ONU que des crimes contre l’humanité
sont commis en Libye. En 2019, nous avons
déposé une plainte en identifiant les auteurs. La
plainte a été jugée recevable mais jamais
instruite, non pour des raisons juridiques, mais
politiques, car les auteurs sont des Européens
occidentaux. En 2020, l’affaire a été transférée à
la « situation en Libye », pour éviter d’ouvrir une
enquête sur l’UE. En 2022, notre victime a
obtenu le statut de victime... mais n’a jamais été
entendue. Pire, la CPI a formé une task force
commune avec l’UE et l’Italie, chargée de
poursuivre les crimes contre les migrant·e·s...
avec leurs principaux responsables comme
partenaires.

Conclusion

Pour l’instant, nous échouons sur tous les fronts.
Devant la CEDH, nos affaires traînent depuis des
années. Devant la CJUE, les affaires contre
Frontex sont pendantes, et l’ordre
constitutionnel de l’UE est volontairement
imperméable. 
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Pourtant, nous essayons de bâtir une
jurisprudence, de pousser les Cours à nous
entendre, avec une requête simple : les victimes
des pires crimes jamais imaginés par l’humanité
doivent avoir accès à un tribunal. C’est l’ABC de
l’État de droit.

La suite se joue peut-être au niveau national,
avec des poursuites pénales via la compétence
universelle. Par exemple, en décembre 2022, un
tribunal pénal de Rome a condamné deux
garde-côtes italiens pour le naufrage de
Lampedusa en 2013, où 268 demandeurs d’asile
sont morts noyés, dont 60 enfants. Pour la
première fois, la doctrine que je défends –
qualifier l’omission de sauvetage comme
homicide involontaire – a été reconnue par un
tribunal.

Comme Eichmann, qui n’a tué personne mais a organisé les transports vers
les camps en toute connaissance de cause, l’UE orchestre, sans tuer

directement, un système de crimes de masse. Les Libyens ne commettent
pas ces crimes seuls, mais au service des Européens, qui veulent empêcher

les arrivées coûte que coûte.

Pour la deuxième politique, une Cour
constitutionnelle italienne a confirmé la
condamnation d’un capitaine de navire ayant
débarqué des réfugiés en Libye. Il a écopé d’un
an de prison. Ces deux décisions montrent que
le droit pénal national commence à reconnaître
ces crimes.

Donc, il y a toujours de l’espoir.
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Ruben Robbesom
Conseiller politique de

l’eurodéputée Tineke Strik (Verts/
Alliance libre européenne)

Dans ces rapports, nous avons cherché à
formuler des critiques fortes et des
recommandations dès le processus de
négociation, pour tenter d’influencer son
orientation. Nous voulions que le consentement
du Parlement soit explicitement conditionné au
respect de ces recommandations, mais le
groupe PPE s’y est opposé. Malgré tout, nous
avons réussi à inclure une référence indirecte
indiquant que la Commission devait tenir
compte de ces recommandations si elle
poursuivait les négociations.

Dès le départ, nous avions de sérieux doutes sur
l’opportunité de négocier avec le Sénégal et la
Mauritanie, notamment parce que les cadres
des droits fondamentaux dans ces pays sont
très éloignés de ceux de l’UE, voire même de
ceux des Balkans occidentaux, avec lesquels des
accords de statut existent déjà, liés au Conseil
de l’Europe et à d’autres mécanismes juridiques
européens.

Prenons la Mauritanie, par exemple : il n’existe
pas de législation sur l’asile. Les personnes
LGBTIQ+ y sont encore activement poursuivies.
La peine de mort y est appliquée. Des
expulsions collectives sont pratiquées, non
seulement vers le Sénégal, mais aussi vers le
Mali, qui est une zone de guerre. Et bien que la
Mauritanie ait été le dernier pays au monde à
abolir l’esclavage, il subsiste un fort racisme
institutionnalisé, qui touche notamment les
exilé·e·s en transit.

Je voulais mettre en lumière quelques
exemples positifs — pas à propos de Frontex,
évidemment — mais sur ce que l’on peut
accomplir grâce à une coopération forte entre
journalistes, société civile, monde académique
et Parlement. Ce ne sont peut-être que deux
petits exemples, et je ne prétends pas qu’ils
puissent transformer entièrement
l’environnement politique toxique en matière
de migration dans lequel nous évoluons
aujourd’hui. Mais je pense malgré tout qu’il est
important d’en parler.

Le contrôle parlementaire des accords de
statut de l’UE avec la Mauritanie et le
Sénégal

Normalement, le Parlement européen n’a le
droit de donner son consentement qu’à la fin
des négociations : en gros, pour valider l’accord
sans pouvoir en changer le contenu. Mais
comme ces deux accords étaient
particulièrement significatifs — c’était la
première fois que l’Union européenne négociait
ce type d’accord avec des pays non-européens
— nous avons estimé qu’il était important de
s’impliquer davantage, à travers deux rapports
d’initiative. 

Impunité structurelle versus
contrôle et outils légaux
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Un autre sujet de préoccupation majeur était le
modèle d’accord proposé par la Commission
comme base de négociation, qui comportait de
graves lacunes. Par exemple, la Commission
voulait accorder une immunité aux agents de
Frontex, ce qui les rendrait inattaquables devant
la justice dans les pays où ils opèrent. 

La chaîne de commandement posait aussi
problème : les agents de Frontex seraient placés
sous les ordres des garde-côtes mauritaniens,
pourtant connus pour des violations des droits
de l’Homme et des expulsions collectives. Et rien
dans l’accord ne permettait légalement aux
agents de Frontex de se soustraire à un ordre
qui contreviendrait à leurs obligations en
matière de droits fondamentaux.

Il n’était pas non plus clair quel cadre juridique
prévalait. Par exemple, si une personne
LGBTIQ+ était interceptée et que les garde-côtes
mauritaniens ordonnaient à un agent de Frontex
de la leur remettre, que devrait faire cet agent ?
S’il obéit, il participe à un refoulement. S’il
refuse, il viole l’accord de statut et la loi
mauritanienne.

Mais au-delà de ces enjeux juridiques et
procéduraux, l’argument le plus fondamental,
c’est que le déploiement d’agents Frontex armés
et bénéficiant de l’immunité dans deux pays
africains soulève de graves questions de
souveraineté, et peut facilement être perçu
comme néocolonial. Nous avons discuté avec les
deux gouvernements, et c’est bien ainsi qu’ils
l’ont perçu, particulièrement au Sénégal, où une
certaine réticence à faire avancer les
négociations était très visible. Et à cela s’ajoute
le fait que Frontex n’a pas inspiré beaucoup de
confiance récemment.

Sur le plan du processus : Tineke Strik est
devenue rapporteure pour la Mauritanie,
Cornelia Ernst pour le Sénégal. Ensemble, nous
avons effectué une mission de travail conjointe,
organisé des auditions avec la Commission,
Frontex, des juristes et Human Rights Watch, et
recueilli de nombreux retours d’ONG et de
journalistes, dans le but d’assurer le plus haut
niveau possible de contrôle expert.

Au fil du processus, il est devenu évident que la
Commission et Frontex étaient incapables de
répondre à des questions de base sur
l’immunité ou la hiérarchie juridique.

Il est devenu de plus en plus clair qu’il s’agissait
d’un geste purement politique du Conseil
européen, motivé par le même discours toxique
et d’extrême droite sur la migration que nous
voyons malheureusement partout aujourd’hui.

Nous avons rédigé un rapport critique affirmant
qu’il existe un risque élevé de violations
persistantes ou graves des droits
fondamentaux, en utilisant délibérément le
même langage que l’article 46 du règlement
Frontex, qui donne au directeur exécutif le
pouvoir de suspendre une opération dans un tel
cas. Nous avons aussi formulé de nombreuses
recommandations.

Peu de temps après, le directeur de Frontex a
publiquement exprimé des doutes sur les
déploiements dans ces deux pays, et aujourd’hui
les négociations sont à l’arrêt, en partie aussi à
cause des réticences des gouvernements eux-
mêmes. 
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La Mauritanie a montré une volonté d’avancer,
mais je pense que c’est une vraie victoire de la
pression politique — une pression collective —
qui a contribué à ce blocage. Bien sûr, je ne suis
pas naïf : la pression peut remonter, le blocage
peut se lever, et les accords peuvent finir par
avancer malgré tout. Mais à ce stade, beaucoup
de questions juridiques restent sans réponse, et
nous considérons qu’elles doivent
impérativement l’être avant toute reprise.

Le contrôle parlementaire de l’agence
Frontex

À un niveau plus structurel, l’un des succès de la
dernière législature a été la mise en place d’un
groupe de travail sur le contrôle de Frontex.
C’est un exemple clair de ce qu’on peut
accomplir quand journalistes, société civile,
monde académique et parlementaires agissent
ensemble. Le PPE était initialement très réticent
à créer ce groupe, et ce n’est que sous la
pression publique et médiatique — portée par la
société civile — qu’il a fini par l’accepter.

Ce contrôle a aussi déclenché plusieurs
enquêtes institutionnelles : du Médiateur, de la
Cour des comptes, du Conseil d’administration,
et surtout de l’OLAF. Le rapport de l’OLAF a
conduit à la fin du mandat de F. Leggeri et à
l’arrêt de la dérive d’extrême droite de l’agence.
Il a révélé que F. Leggeri était aligné sur les
idéologies d’extrême droite, ce qui est
désormais explicite, puisqu’il siège aujourd’hui
au Parlement européen sur la liste du
Rassemblement National (RN).

Évidemment, de nombreux problèmes
persistent. Mais nous avons réussi à faire
tomber F. Leggeri, et c’était déjà une avancée
majeure. 

Nous avons aussi obtenu quelques
changements structurels : le nombre de
documents transmis à la commission LIBE et au
Parlement a augmenté, même s’il en manque
encore d’importants. Le secrétariat de la
commission LIBE assiste désormais de manière
structurelle aux réunions du Conseil
d’administration. Le rôle du délégué aux droits
fondamentaux de Frontex a été renforcé. Et
l’article 46, notamment dans le cas de la Grèce,
est enfin discuté. Très lentement, certes, et sans
réel progrès, mais au moins c’est sur la table.

Frontex reste bien sûr le symptôme d’une
logique plus large de sécurisation des frontières
et d’un discours politique toxique sur la
migration, surtout au sein du Conseil et dans les
médias. Mais malgré tout, ces exemples
montrent que des changements sont possibles,
si nous coordonnons nos efforts. Et c’est aussi
pourquoi je pense qu’il est essentiel de se
retrouver dans des espaces comme celui-ci, ici à
Sabir.

Quand on regarde vers l’avenir, il faut
reconnaître que les perspectives ne sont pas
très réjouissantes au Parlement européen, au vu
des résultats des dernières élections. La
nouvelle composition est plutôt sombre et
rendra sans doute le contrôle de Frontex plus
difficile. 

On ne sait pas encore si le groupe de travail sur
le contrôle sera reconduit ou non. Il pourrait
survivre sous une forme ou une autre, mais les
majorités actuelles au Parlement ne sont pas
vraiment favorables à plus de redevabilité, alors
que c’est justement plus nécessaire que jamais.
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La présidente de la Commission, Ursula von der
Leyen, a annoncé dans son programme
politique pour les cinq années à venir qu’elle
souhaite élargir Frontex, en passant de 10 000 à
30 000 agents. Or, aucune étude n’a été publiée
pour justifier cette proposition. La DG HOME
elle-même a déconseillé de rouvrir le règlement
Frontex actuel. Mais encore une fois, cette
initiative vient du PPE, sous la pression de
l’extrême droite, qui veut simplement une
énorme montée en puissance de Frontex, sans
apporter la moindre preuve que ce soit
réellement nécessaire.

Honnêtement, je doute même qu’il soit
techniquement possible de déployer 20 000
agents Frontex supplémentaires aux frontières
extérieures de l’UE. Cela signifie très
probablement que le règlement sera rouvert, et
avec la majorité actuelle au Parlement, on
assistera à une forte pression pour supprimer
les articles considérés comme des obstacles —
comme l’article 46 et d’autres dispositions clés
censées, au moins sur le papier, garantir le
respect des droits fondamentaux.

Notre coopération est plus nécessaire que jamais. Ce sera de plus en plus difficile
d’obtenir des victoires, mais nous ne devons pas renoncer. Et je pense aussi qu’il

faut savoir célébrer les petites victoires que nous avons déjà obtenues.
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Yasha Maccanico
Journaliste et chercheur à Statewatch

En même temps, on pourrait presque dire
qu’elle porte une certaine responsabilité dans
les naufrages de Pylos et de Cutro, bien qu’en
apparence elle ait agi comme elle était censée le
faire, car dans le passé, les pratiques abusives
qui ont eu lieu à ces occasions sont des choses
qu’elle a soutenues ou tues, tant dans les cas de
remorquage de bateaux que dans les tentatives
de soutien à des États membres cherchant à
retarder les appels SOS ou les opérations de
recherche et de sauvetage, tant que
l’embarcation avait une supposée capacité à
bien flotter ou qu’il n’était pas évident que les
personnes étaient immédiatement en danger.

En regardant vers l’avenir, on ne peut
s’empêcher de constater que le Pacte
européen de 2024 constitue un succès pour
Frontex, car sa vision y est codifiée. Ce pacte
s’appuie sur de graves violations juridiques
apparues et mises en œuvre après l’Agenda
européen sur la migration de 2015,
principalement en Italie et en Grèce, mais aussi
en Espagne, aux points de débarquement. En
particulier, ces violations visaient à subordonner
les obligations de soins aux procédures
d’enquête, si bien que des personnes qui
auraient dû bénéficier d’un soutien
psychologique et d’une aide médicale après ce
qu’elles avaient enduré en Libye ont été traitées
comme des témoins de crimes susceptibles
d’aider aux enquêtes.

Tout d’abord, je voudrais simplement réagir à
ce que nous avons entendu de la part des
autres intervenant·e·s, qui ont soulevé certains
points concernant la responsabilité — ou plutôt
le manque de responsabilité — dans certaines
juridictions. Je tiens à souligner que l’agence a
été conçue pour ne pas être responsable.

Souvent, son rôle est idéologique, tandis que
les États membres sont responsables de
l’action. Ainsi, son travail consiste souvent à
influencer différents niveaux en utilisant son
rôle consultatif, pour amener d’autres acteurs à
agir d’une certaine manière.

L’une des principales accusations portées
contre elle est qu’elle a fermé les yeux lorsque
des abus ont été commis par des États
membres — alors qu’elle en avait
connaissance, parfois avec des conséquences
mortelles. La sous-évaluation de rapports
d’incidents graves, lorsqu’ils risquaient de
provoquer des tensions diplomatiques entre
États membres, a également été une
caractéristique notable.

Frontex, emblème de la politique
européenne sécuritaire 

Un rôle renforcé dans le Pacte asile et migration 
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A l’origine du mal, la mission de Frontex

Le problème fondamental de Frontex réside
dans sa mission conceptuelle, qui est de
présenter la migration dite « irrégulière » — et je
pense qu’il est important de ne pas accepter les
définitions qu’on nous impose ni les
terminologies utilisées à des fins instrumentales
— comme une menace existentielle qui ne peut
être contrée sans une énorme expansion des
moyens coercitifs : la surveillance, le contrôle
social, la détention, ainsi que la normalisation de
la coercition, de différentes formes de
discrimination et de violence, derrière lesquelles
se cachent de puissants intérêts économiques,
notamment pour le développement de
structures de sécurité et certains systèmes
expliqués plus tôt par Mathias Monroy.

Mon argument est que le mode de
fonctionnement ordinaire de Frontex est
autant, sinon plus, problématique que les
scandales spécifiques révélés par des
enquêtes. Parfois, des affaires juridiques sont
ouvertes, et il est très important de montrer la
pertinence des cadres juridiques ou normatifs,
ainsi que leurs effets sur des personnes
concrètes. Mais le problème est plus
systémique, lié aux priorités mises en avant. Et
malheureusement, comme Omer Shatz l’a
clairement montré, l’une des priorités mises en
avant est que la cruauté est perçue comme une
valeur dissuasive positive. Étant basé à Bristol,
et mon association Statewatch étant située au
Royaume-Uni, nous avons remarqué que le plan
britannique d’expulsion vers le Rwanda visait
précisément à concrétiser l’idée que la cruauté
est une valeur positive. 

Ainsi, la solution que Frontex propose presque
invariablement est de renforcer le pouvoir
étatique et de dégrader la position des individus
face à l’État en fonction de l’importance
accordée à certaines caractéristiques
personnelles.

Ces caractéristiques sont alors traitées comme
des motifs fallacieux pour pénaliser ou justifier
la pénalisation des personnes, à commencer par
leur nationalité ou leur statut migratoire formel.
Cela peut être vu comme une recette pour une
dérive autoritaire et la création de multiples
hiérarchies permettant de rendre opérationnelle
une discrimination systémique. Un exemple en
est l’usage obsessionnel de l’expression 
« Africains subsahariens » en parlant de la
situation en Afrique du Nord. Nous en avons vu
les conséquences dans les déclarations de Kaïs
Saïed en Tunisie il y a un an et demi, affirmant
que la nature arabe de la Tunisie était
supposément menacée par l’arrivée de
nombreux Africains noirs — alors même qu’il
existe des Tunisiens noirs.

Le mode opératoire de l’agence

Le point suivant que je voudrais aborder est
celui de la méthodologie. Quelles sont les étapes
utilisées par l’agence Frontex pour tenter
d’influencer les positions, les débats, et pour
déplacer progressivement les cadres normatifs,
afin de faire valoir qu’il existe des exceptions ou
des priorités concurrentes aussi importantes,
voire plus importantes, que le droit
international, les droits humains ou le droit
maritime — notamment dans le cas des
prétendu·e·s garde-côtes libyen·ne·s et des
activités SAR externalisées (search and rescue,
recherche et sauvetage). 
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Ce qui s’est passé après 2015, c’est le retrait des
moyens européens de sauvetage en
Méditerranée, justifié par l’usage de la
méthodologie dite du “facteur d’attraction” (pull
factor) et de l’analyse de risque, selon laquelle
sauver des personnes qui allaient probablement
se noyer devenait en soi un facteur d’attraction,
une raison pour laquelle les gens partaient.
Cette lecture a même été utilisée pour attaquer
les ONG de sauvetage en mer, en ignorant le fait
que, de la fin des années 1990 à 2014, il n’y avait
pas d’ONG de sauvetage en mer, et que les gens
tentaient quand même la traversée et
mouraient déjà en grand nombre.

L’analyse de risque sert également à
déshumaniser les personnes, en les
transformant en risques de migration irrégulière
(elles constituent des “risques migratoires”).
Cette méthode a été utilisée systématiquement
pour refuser des visas à des personnes
provenant de pays pauvres, ce qui constitue
l’une des principales causes de la migration
irrégulière et de la rentabilité du trafic d’êtres
humains. Transformer des personnes en «
risques », en « vagues », en « flux », est une
façon de détourner l’attention de la réalité des
individus, de leur singularité, alors même qu’ils
ont des rêves, des compétences, des objectifs.
L’une des choses que fait cette méthodologie,
c’est de gommer toutes ces différences, en
cherchant à établir que les personnes d’une
certaine nationalité agissent toutes de la même
manière, ce qui est étroitement lié aux règles de
filtrage (screening).

L’agence a un rôle stratégique et consultatif
profondément enraciné dans un agenda anti-
migratoire, qui opère à plusieurs niveaux de
gouvernance.

Cela lui permet d’influencer à la fois le niveau
national — par l’intermédiaire des
gouvernements favorables à la coopération — et
le niveau supranational, à savoir la Commission
et le Parlement européen. Le Conseil, niveau
intergouvernemental dominé par les États, est
celui qui prime en matière de politique
européenne de justice et affaires intérieures.
C’est l’une des raisons pour lesquelles certaines
améliorations attendues de l’Union européenne
en matière de droits de l’Homme n’ont pas vu le
jour dans les juridictions nationales.

Il y a aussi un rôle de soutien opérationnel qui
met en évidence la distinction entre les niveaux
formels et opérationnels, ce qui permet à l’UE,
par exemple, de reconnaître ouvertement que
les refoulements vers la Libye sont illégaux, tout
en finançant le système et les centres de
détention, en créant des “garde-côtes”
libyen·ne·s et en soutenant la mise en place
d’une zone SAR irrégulière pour la Libye.  L’UE et
le système des Nations unies ne peuvent pas
l’arrêter, car c’est un système dirigé par un État,
et il faudrait qu’un autre État dénonce le fait que
la Libye ne remplit pas les conditions
nécessaires pour avoir une telle zone.

L’extension de l’agence

Ensuite, il y a la question de la réactivité de
Frontex, et de sa capacité à intégrer tout
événement d’actualité dans un discours anti-
migratoire.  Grâce à ses analyses de risques,
tout phénomène est exploité pour promouvoir
un renforcement des contrôles - de l’emploi
illégal au Covid (en évoquant le risque de
propagation de maladies), en passant par le
conflit israélo-palestinien (en affirmant que la
migration depuis des pays musulmans
alimenterait l’antisémitisme).
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Cela s’est produit également avec les
préoccupations environnementales : à un
moment, on prétendait que le problème de la
migration irrégulière était que les gens
prenaient l’avion, donc polluaient, tout en
utilisant eux-mêmes des drones au-dessus de la
Méditerranée pour une surveillance 24h/24.

Il y a également une normalisation des pratiques
illégales et des violations juridiques par les États
membres, ainsi que le coût élevé du
développement des structures sécuritaires,
présenté aussi comme un enjeu de
développement économique et industriel, ce qui
explique pourquoi il est si difficile de s’y
opposer.

Enfin, Frontex ne cesse de créer de nouvelles
divisions et structures, par exemple celle
chargée des retours ou les services de
réintégration conjointe. Depuis qu’elle a reçu le
pouvoir d’initier ses propres opérations de
retour, elle s’intéresse aussi à la réintégration.
Dans le même temps, elle effectue un nombre
record d’expulsions et de retours, qu’elle ne
considère pas comme un problème de droits de
l’Homme, puisque cela fait partie de sa mission. 

Le problème fondamental de Frontex réside dans sa mission conceptuelle,
qui est de présenter la migration dite « irrégulière » [...] comme une menace

existentielle qui ne peut être contrée sans une énorme expansion des
moyens coercitifs : la surveillance, le contrôle social, la détention, ainsi que
la normalisation de la coercition, de différentes formes de discrimination et

de violence, derrière lesquelles se cachent de puissants intérêts
économiques.

Et pourtant, elle recrute des observateur·ice·s
des droits de l’Homme pour surveiller la
situation. Ainsi, les expulsions et la violence
inhérente à celles-ci ne sont pas perçues comme
un problème, bien au contraire.

Ce qui est aujourd’hui particulièrement
scandaleux, c’est l’externalisation de l’influence
de Frontex au-delà des frontières de l’UE, alors
qu’elle cause déjà d’énormes dégâts aux valeurs
européennes, aux principes normatifs, mais
aussi à l’intégrité du système Schengen,
notamment si des pays réintroduisent des
frontières pour contenir la migration. Fabrice
Leggeri a démissionné dans la honte après un
rapport de l’OLAF sur des abus et des pratiques
illégales au sein de l’agence, qui aurait dû
entraîner des enquêtes, voire des poursuites
pénales. Pourtant, il siège désormais à la
commission LIBE du Parlement européen, après
avoir été élu — sans surprise — pour le
Rassemblement National de Marine Le Pen. Il
semble désormais aussi exercer une certaine
influence au Parlement français, où 80 députés
contestent le Pacte européen.
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Stéphanie Demblon
membre de la campagne “Abolish

Frontex”

Chacun·e peut y contribuer, soit en rejoignant
les événements organisés par les membres de la
campagne, soit en menant ses propres actions.
Pour nous rejoindre, rien de plus simple : il suffit
d’adhérer aux revendications de la campagne.

Celles-ci vont au-delà de l’abolition de Frontex,
et incluent la régularisation des personnes en
migration, l’arrêt des expulsions, la fin de la
détention des personnes migrantes, la
démilitarisation des frontières, la fin de la
surveillance ciblée des personnes en migration,
le renforcement de la solidarité, la fin du rôle de
l’Union européenne dans les déplacements
forcés, la suppression du régime frontalier de
l’UE, pour tendre vers un objectif clair : la liberté
de circulation pour toutes et tous.

En demandant l’abolition de Frontex, nous
dénonçons un système migratoire conçu pour
opprimer, dominer et déshumaniser les
personnes en migration. Et nous nous efforçons
de ne pas reproduire ces logiques oppressives
dans notre propre organisation. Cela implique
un travail collectif exigeant : de l’écoute, de
l’énergie, de la patience, et une bonne dose
d’humilité. Notre démarche s’inscrit dans une
vision antimilitariste, antiraciste, décoloniale,
fondée sur l’égalité et la justice sociale.

"Abolish Frontex" est à la fois un cri, un slogan
de manifestation, une utopie et une évidence.
Depuis juin 2021, c’est aussi une campagne,
portée par un réseau décentralisé et
autonome, composé de plus de 130 groupes,
organisations et personnes actives, à l’intérieur
et à l’extérieur des frontières de la forteresse
Europe.

Cette campagne est née d’un constat : il
manquait, dans la lutte contre Frontex, une
pièce essentielle du puzzle, celle des actions
directes. En tant que réseau d’activistes, nous
avons structuré notre organisation en
cohérence avec nos principes : sans hiérarchie,
appartenant à personne en particulier, mais à
toutes celles et ceux qui y sont activement
impliqué·es. Les discussions et décisions se
prennent collectivement lors d’Assemblées
générales organisées en ligne tous les six à huit
semaines. Les décisions ne sont jamais
soumises au vote mais adoptées par
consensus. La coordination est également
collective.

Le réseau lance régulièrement des appels à
participation à ses journées d’action, plusieurs
fois par an.

Conclusion
Il faut supprimer l’agence
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Il a qualifié notre campagne de « hate speech »
contre Frontex, et a pris des mesures pour
assurer la sécurité de ses employé·es, allant
jusqu’à s’entourer de gardes du corps privés.
Mais savez-vous ce que désigne le hate speech
selon l’ONU ? Il s’agit d’un discours offensant
visant un groupe ou un individu sur la base de
caractéristiques intrinsèques — telles que
l’origine, la religion ou le genre — et susceptible
de menacer la paix sociale. Et pourtant, ce
même homme sera élu trois ans plus tard au
Parlement européen, sur une liste d’extrême-
droite.

Pour conclure, rappelons pourquoi nous
appelons à abolir Frontex, et non à la réformer.
Le terme abolition est politiquement et
historiquement chargé. Il n’est pas envisageable,
à la lumière de ce que nous avons entendu au
cours de cette conférence, de s’en remettre à
une campagne réformiste. Le choix est clair : il
faut choisir son camp. C’est blanc ou noir. Et si
nous choisissons la lumière, alors il faut choisir
l’abolition. Il n’y a pas d’autre voie.

Nous ne sommes pas apparu·e·s de nulle part.
La campagne Abolish Frontex s’inscrit dans la
continuité des luttes locales, nationales et
internationales contre les frontières, les
expulsions, la détention et le racisme
structurel. Elle s’inspire notamment de la
campagne Frontexit de Migreurop, des travaux
du Transnational Institute, de ceux de Claire
Rodier, et bien sûr des actions du réseau No
Border, parmi tant d’autres.

Permettez-moi de partager une anecdote. Lors
du lancement de la campagne en juin 2021, de
nombreuses actions directes ont été menées
dans plusieurs pays européens, notamment
devant les bureaux de Frontex à Bruxelles et
aux Canaries. On y a vu des affiches collées sur
les murs, des banderoles déployées sur les
façades, et même du faux sang versé sur les
trottoirs devant les bâtiments. À notre grande
surprise, le directeur de Frontex — dont je
tairai le nom — a réagi publiquement dans la
presse espagnole, ce qui est rare pour ce type
d’action. 

Nos revendications vont au-delà de l’abolition de Frontex, et incluent la
régularisation des personnes en migration, l’arrêt des expulsions, la fin de la
détention des personnes migrantes, la démilitarisation des frontières, la fin
de la surveillance ciblée des personnes en migration, le renforcement de la

solidarité, la fin du rôle de l’Union européenne dans les déplacements forcés,
la suppression du régime frontalier de l’UE, pour tendre vers un objectif clair :

la liberté de circulation pour toutes et tous.
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Chronologie
“En 2024, Frontex a démontré son incapacité à remplir ses missions : les mouvements

migratoires n’ont pas diminué, les naufrages se sont multipliés, et elle est impliquée dans
de nombreuses violations des droits humains. Pourtant, elle est toujours là, vingt ans plus

tard, malgré toutes les dénonciations et vingt ans de violations.”

Création de l’Agence européenne pour la gestion de
la coopération opérationnelle aux frontières
extérieures des États membres de l’Union
européenne, Frontex (siège à Varsovie).

2004
2005

 Frontex devient opérationnelle. 2006
Première opération de « retour conjoint » depuis
l’Autriche.

Première révision du mandat Frontex, dont les
missions sont élargies au moyen du règlement RABIT

(« Rapid Border Intervention Teams ») : interventions
rapides aux frontières en cas de « crise ».

2007
2010
Rapport de Migreurop pour EELV : « Frontex quelles
garanties pour les droits de l’Homme ? ».2011

Révision du mandat de Frontex : introduction d’une
« stratégie droits fondamentaux ». 2013

Création d’EUROSUR.

Lancement de la campagne inter-associative Frontexit
composée d’organisations européennes et africaines,
demandant l’annulation du règlement Frontex et la
suppression de l’agence.

2014
Fin de l’opération militaro-humanitaire Mare Nostrum
coordonnée par l’Italie, remplacée en 2015 par
l’opération de surveillance Triton, coordonnée par
Frontex.2016

Révision du mandat Frontex, qui devient l’agence
européenne de garde-frontières et de garde-côtes.

Elle joue désormais un rôle central dans l’expulsion,
érigée en priorité. L’agence peut désormais organiser

des opérations de « retour » qui ne relèvent donc
plus de la seule initiative des États membres.

2014
Règlement Sea border (opérations conjointes en mer

pour interceptions maritimes par Frontex ).

 Publication du rapport Migreurop à la frontière
gréco-turque : « Frontex, la frontière du déni », où

sont évoqués des refoulements, rapportés à la
chargée des droits fondamentaux, sans qu’il y soit

donné suite.

2018
Enquête d’un collectif de médias qui révèle de
nombreux cas de violences lors d’opérations
coordonnées par Frontex.
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Chronologie
Frontex fait face à de nombreuses accusations de
complaisance ou de complicité dans des opérations
de refoulement en mer Égée et en Europe de l’Est,
mais aussi de graves dysfonctionnements et de
mauvaise gouvernance. Cela entraîne de
nombreuses enquêtes des institutions européennes
(Parlement européen, médiatrice européenne, Cour
des comptes de l’UE, Office européen anti-fraude
OLAF).

octobre 20202019
Nouvelle révision du mandat de Frontex, qui passe

d’un rôle de soutien et de coordination à un rôle
opérationnel. Ses pouvoirs en matière d’expulsion

sont accrus et certains de ses pouvoirs d’exécution
étendus pour s’assimiler à ceux des garde-frontières

nationaux.

Sommé de s’expliquer, le Directeur de l’agence, F.
Leggeri admet devant le Parlement européen que

l’agence procède à des opérations de prévention au
départ, assimilables à des refoulements… prohibés

par le droit international.

décembre 2020
janvier 2021
De peur d’être accusée de complicité, Frontex
suspend – pour la 1ère fois – ses opérations en
Hongrie, à la suite de la condamnation de l’État
hongrois par la Cour de justice de l’UE, le 17
décembre 2020 pour des failles dans sa procédure
asile et des refoulements.

avril 2022
Démission de F. Leggeri (qui ralliera le

Rassemblement National français, parti d’extrême
droite en février 2024 en vue des élections

européennes). mai 2022
Le Parlement européen refuse de valider les comptes
2020 de l’agence, signe de défiance.octobre 2022

Le rapport OLAF (organisme anti-fraude de l’UE) est
finalement publié par les médias, et révèle une série

de manquements, de dissimulations et de cas de
complicité active de Frontex dans la violation des

droits des exilé·e·s.

décembre 2022
Rapport Human Rights Watch « Airborne Complicity :
Frontex aerial surveillance enables abuse », qui
accuse Frontex de complicité d’abus en Libye
(surveillance aérienne, interceptions d’exilé·e·s en
Méditerranée et renvois en Libye).mars 2023

Le nouveau Directeur de Frontex, H. Leijtens,
s’engage publiquement en faveur de la

responsabilité, du respect des droits et de la
transparence de l’agence.

mars 2024
La médiatrice européenne révèle des omissions de

signalement des risques de naufrages en mer Égée.

février 2024
La Commission rend publique son évaluation du
fonctionnement de Frontex et se félicite de son travail
et du renforcement de la gestion des frontières
extérieures de l’UE dans le respect des droits.

septembre 2024
Enquête de BIRN (Balkan Investigative Reporting
Network) qui révèle que les agents Frontex déployés
à la frontière entre la Bulgarie et la Turquie sont
intimidés et contraints au silence face aux
refoulements et aux brutalités dont sont victimes les
personnes migrantes, afin de ne pas nuire à l’image
de l’agence.

20 ans de Frontex

26 octobre 2024
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Diaporama

Diaporama illustrant l’intervention de Matthias Monroy.

Frontex : 20 ans de guerre aux migrant·e·s au mépris des droits | Actes de la conférence | Octobre 2024 page 35



Frontex : 20 ans de guerre aux migrant·e·s au mépris des droits | Actes de la conférence | Octobre 2024 page 36



Frontex : 20 ans de guerre aux migrant·e·s au mépris des droits | Actes de la conférence | Octobre 2024 page 37



Frontex : 20 ans de guerre aux migrant·e·s au mépris des droits | Actes de la conférence | Octobre 2024 page 38



Frontex : 20 ans de guerre aux migrant·e·s au mépris des droits | Actes de la conférence | Octobre 2024 page 39



Frontex : 20 ans de guerre aux migrant·e·s au mépris des droits | Actes de la conférence | Octobre 2024 page 40



Frontex : 20 ans de guerre aux migrant·e·s au mépris des droits | Actes de la conférence | Octobre 2024 page 41



Frontex : 20 ans de guerre aux migrant·e·s au mépris des droits | Actes de la conférence | Octobre 2024 page 42



Frontex : 20 ans de guerre aux migrant·e·s au mépris des droits | Actes de la conférence | Octobre 2024 page 43



.

Migreurop, CICP  -  21 ter rue Voltaire, 75011 Paris

www.migreurop.org

Migreurop est un réseau euro-africain d’associations de défense des droits, de militant·e·s et de
chercheur·e·s. Son objectif est d’identifier, faire connaître et dénoncer les conséquences des politiques
migratoires européennes à toutes les étapes du parcours d’exil : les entraves à la mobilité, la fermeture
des frontières, l’enfermement formel et informel, les formes diverses d’expulsion, ainsi que
l’externalisation des contrôles migratoires et de l’asile pratiquée par les États européens. Le réseau
contribue ainsi à la défense des droits fondamentaux des exilé·e·s (dont celui de « quitter tout pays y
compris le sien ») et à promouvoir la liberté de circulation et d’installation.

Ces actes rendent compte de la conférence “Frontex : 20 ans de guerre aux migrant·e·s au mépris
des droits”, organisée par Migreurop dans le cadre du festival Sabir, à Rome, en octobre 2024.

Un an après le massacre de Lampedusa, le 3 octobre 2013, le Festival Sabir a vu le jour afin de donner
une voix à cette Méditerranée qui refuse de se résigner aux morts aux frontières et à la criminalisation

des personnes en mouvement et de la solidarité. Sabir, la langue commune des marins de la
Méditerranée jusqu'au début du siècle dernier, rappelle aujourd'hui la nécessité de reconstruire un

langage commun, à partir de la société civile.

contact@migreurop.org

Retrouvez également Migreurop sur :

in


